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Mettre à jour une déclaration transmise : 

 

Avec la mise à jour 1.3 de SIPSI, il est possible de mettre à jour un nombre plus important de critères 

au niveau d’une déclaration transmise tout en conservant la cohérence de la déclaration. 

Pour faire cette mise à jour, vous devez vous rendre dans la rubrique « déclarations transmises » de 

votre compte SIPSI :  

 

 

 

Sélectionner la déclaration que vous souhaitez mettre à jour, puis cliquer sur l’icône de mise à jour :  

 

Vous trouverez ci-dessous la liste des informations qu’il est possible de mettre à jour au niveau des 

différentes rubriques de la déclaration :  

 

- Les informations qu’il est possible de mettre à jour sont signalées par un icône vert  

- Les informations qu’il n’est pas possible de mettre à jour sont signalées par un icône rouge 
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Partie entreprise étrangère : 
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Partie client 
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Partie lieux de prestation 
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Partie information sur le service 
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Partie frais 
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Partie salariés
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Partie représentant 
 

 

 

 

 
 


